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Le Mot de la Présidente du Comité Régional UFOLEP : Sandrine MANET 
 
Cette année, nous nous retrouverons le 14 juin, à Salies-de-Béarn, dans les Pyrénées Atlantiques, pour le 
Championnat Régional de Cyclosport de la saison sportive 2014/2015.  
Le Comité Départemental UFOLEP 64 a confié l’organisation de cette épreuve à un club ancré dans le paysage 
cycliste des Pyrénées Atlantiques, le Club Vélo de Salies, dirigée depuis de nombreuses années par Bernard 
MORLAAS. 
Cette journée sera, pour certains, l’occasion de découvrir de nouveaux paysages, pour d’autres, de se confronter 
à des coureurs venus de toute la région.  
Je tiens à remercier tous ceux qui ont permis la réalisation de cette belle manifestation régionale, la délégation 
UFOLEP départementale, le club local, la municipalité, et souhaite une excellente journée à toutes et tous, sous 
le signe du sport, de l’esprit sportif et de la convivialité. 
 
 
 
Le Mot du Président du Comité Départemental UFOLEP 64 : Jean-Jacques TECHENE 

Le cyclosport constitue l’une des principales activités sportives pratiquées en Aquitaine au sein de l’UFOLEP et le 
championnat régional réunit chaque année plusieurs centaines de passionnés. En 2015, il revient au Comité 
départemental des Pyrénées-Atlantiques d’accueillir cette manifestation. 
 
Je tiens à remercier la municipalité de la cité thermale bien connue de Salies-de-Béarn d’accueillir ce 
championnat et à féliciter le CV Salies d’avoir accepté de l’organiser. Ce club cycliste est l’un des plus 
dynamiques de notre département et ses organisations sont reconnues pour leur grande qualité.  
 
Gageons qu’une fois de plus, cette manifestation témoignera des valeurs sportives portées par notre fédération 
et que chaque participant, quel que soit son niveau, saura se dépasser dans une saine et amicale émulation.  
 
 
 
Le Mot du Président du Club de Vélo de Salies : Bernard MORLAAS 
 
Le Régional de cyclisme UFOLEP une fête du cyclisme… 

Organiser une telle épreuve est pour nous petit club perdu au fond du Béarn un véritable honneur. Les coureurs 

venus de toute l’Aquitaine sauront trouver sur notre terre de sel tous les ingrédients pour que les titres décernés 

soient portés tout au long de la saison avec honneur et fierté. Plus de 350 concurrents hommes et dames vont 

venir découvrir notre magnifique coin du Béarn niché entre mer et montagne et si parfois, sur la route des crêtes 

l’occasion leur est donné de tourner la tête, ils pourront se rendre compte combien leurs efforts au milieu d’un tel 

paysage est presque une partie de plaisir…… 

Notre club a su mobiliser toutes les énergies de la commune, et avec l’aide du Comité Départemental UFOLEP 

64, saura rendre le séjour à Salies encore plus agréable. Si l’envie vous en dit, laissez vous bercer par les 

charmes des ruelles de notre vieille ville,  venir vous délasser dans les eaux salées de son établissement 

thermal, et si en écoutant bien, vous entendez les oiseaux vous parler, ne soyez pas surpris c’est un sanglier en 

parlant a qui a écrit il y a bien des siècles la légende de Salies. 

Que chacun garde de son passage chez nous, le meilleur souvenir et que, en plus des fleurs de la victoire, vous 

puissiez repartir avec le cœur rempli du charme de Salies avec l’envie de venir nous retrouver rapidement…. 



 
 

Comité d’organisation     
 
Présidente de l’épreuve :   MANET Sandrine 
 
Responsable du Comité d’organisation :  TECHENE Jean-Jacques 
 
Responsable de l’Epreuve :   MORLAAS Bernard 
 
 
Elu du Comité Régional chargé du suivi 
de l’Activité LAGEYRE Michel 
 
Officiels :    -  Michel LAGEYRE 

      - Jean Claude DAVIAUD 

                                                                        - Didier CHATEAURAYGNAUD 

                                                                        - Régis RAGAGNIN 

                                                                        - Thierry PEANNE 

                                                                        - Xavier RODET 

                                                                        - Karine DEVERT 

                                                                        - Bruno ETCHEBERRY 

                                                                        - Gérard MARTET 

      - Stéphane LALANNE 

      - Alain AGUIAR 

      - Josette COMPAGNE 

 
Responsable Signaleurs :   MORLAAS Bernard 
 
 
 



 
 

Règlement de la manifestation  

 
Le Championnat Régional UFOLEP de Cyclosport se déroulera 

le dimanche 14 Juin 2015 
à Salies de Béarn dans les Pyrénées-Atlantiques. 

 
Il est organisé par le Comité Départemental UFOLEP 64  et le Club de Vélo de Salies. 
L'organisation est placée sous le contrôle de la Commission Technique Régionale et du Comité Régional 
UFOLEP. 
Y seront appliqués les règlements Généraux de l'UFOLEP et les Règlements afférents au cyclosport. 
 
PARKING 
Possibilité de se garer sur les parkings mis à disposition par la Commune de Salies (fléchage sur place). 
 
INSCRIPTIONS – REMISE DES DOSSARDS : 
Tarifs : adultes (+16ans) = 6 € et jeunes (-16ans) = 4 €. 
Les engagements se feront uniquement par avance sur les bulletins, fournis en annexe. Ils devront être 
renvoyés par les clubs à leur délégation départementale pour transmission à l'UFOLEP des Pyrénées-Atlantiques 
pour le vendredi 5 Juin 2015 délai de rigueur. 
Le chèque correspondant au total des engagements de chaque club est à libeller à l'ordre du « Comité UFOLEP 
» de votre département, et à joindre avec les bulletins d'engagement. 
Attention: 
Seuls les bulletins fournis en annexe par les comités départementaux seront acceptés. 

Aucun engagement ne pourra être pris le jour de la compétition. 
 
Pour retirer son dossard, tous les engagés doivent être munis de la licence 2014/2015 homologuée au 
moins 8 jours avant le championnat départemental et de la carte de sa catégorie de l'année en cours. 
Prendre connaissance de l'heure de départ de sa catégorie en signant la feuille d'engagement. 
Prévoir 4 épingles pour le dossard. 
En aucun cas il ne sera remis de dossard à un coureur qui serait dans l'impossibilité de présenter sa licence et sa 
carte catégorielle. 
La licence et la carte ne seront restituées qu'en échange du dossard et du transpondeur. 
 
CATEGORIES D'AGES : 

- Jeunes Féminines / Masculins 13 / 14 ans* : né(e)s entre le 01/01/2001 et 31/12/2002 
- Jeunes Féminines / Masculins 15 / 16 ans : né(e)s entre le 01/01/1999 et 31/12/2000 
- Adultes Féminines 17 / 29 ans : nées entre le 01/01/1986 et 31/12/1998 
- Adultes Féminines 30 / 39 ans : nées entre le 01/01/1976 et 31/12/1985 
- Adultes Féminines 40 ans et plus : nées avant le 31/12/1975 
- Adultes Masculins 17 / 19 ans : nés entre le 01/01/1996 et 31/12/1998 
- Adultes Masculins 20 / 29 ans : nés entre le 01/01/1986 et 31/12/1995 
- Adultes Masculins 30 / 39 ans : nés entre le 01/01/1976 et 31/12/1985 
- Adultes Masculins 40 / 49 ans : nés entre le 01/01/1966 et 31/12/1975 
- Adultes Masculins 50 / 59 ans : nés entre le 01/01/1956 et 31/12/1965 
- Adultes Masculins 60 ans et plus : nés avant le 31/12/1955 

 
* : les jeunes de 13/14 ans auront le départ bloqué sur environ 4kms (haut de la 1ère bosse)  

 
DEROULEMENT DE L'EPREUVE : 
Aucun véhicule non officiel ne sera autorisé à suivre l'épreuve. 
 
 



 
RECONNAISSANCE DU CIRCUIT : 
La reconnaissance du circuit sera terminée à 8h30. Les cyclistes non concernés par les épreuves en cours ne 
sont pas autorisés sur le circuit, sous peine de sanction (mis hors course). 
 
OUVERTURE DE LA COURSE : 
Toutes les épreuves seront ouvertes par des véhicules fournis par l'organisateur. Seule la partie droite de la route 
sera autorisée. 
 
ABANDONS : 
Tout concurrent ayant abandonné, devra immédiatement retirer son dossard et signaler son abandon au podium. 
 
DEPANNAGE : 
Le changement de roue entre concurrents est autorisé sur le côté droit de la chaussée. 
Une voiture balai suivra le dernier concurrent. Aucun véhicule de dépannage ne sera autorisé. 
 
DISPOSITIF DE SECOURS : 
Les secours seront assurés par les services de la Croix Rouge d’Orthez. 
 
TENUE : 
Tous les participants d'une même association sportive devront porter un maillot identique. 
Le port du casque à coque rigide homologué est obligatoire pendant la durée de l'épreuve mais aussi à 
l'échauffement et lors de la reconnaissance du circuit. Tout contrevenant sera mis hors course. 
 
MATERIEL : 
Seuls les guidons de type classique sont autorisés conformément au règlement national UFOLEP. 
Les guidons de type triathlète ou cornes ou munis de cintres courts sont interdits. 
 
BRAQUETS : 
Filles / Garçons 13-14 ans : développement maxi 7,01 m. 46/14 
Filles / Garçons 15-16 ans : développement maxi 7,62 m. 50/14 
Tous les jeunes devront passer obligatoirement par le contrôle des braquets avant le départ. Une fois le contrôle 
effectué, le matériel ne pourra sortir de la zone. 
Attention aux changements de roues dont vous n'êtes pas sûr de la provenance lors d'un dépannage. 
Les commissaires seront inflexibles et contrôleront très strictement le matériel avant le départ mais aussi aussitôt 
la ligne franchie. Ils pourront refuser le départ aux jeunes cyclosportifs dont la bicyclette ne serait pas conforme 
au règlement. 
 
ATTITUDE : 
Tout concurrent et/ou dirigeant se montrant incorrect vis-à-vis des commissaires, des organisateurs, du service 
d'ordre, du public … pourra se voir mis hors course ou sanctionné par le collège des commissaires. Un rapport 
sera transmis à la structure compétente dans la perspective d'une éventuelle sanction prononcée par l'instance 
disciplinaire adéquate. 
Il est demandé à tous les participants de ne pas jeter de papiers ou autres détritus sur la chaussée ou les bas-
côtés. 
 
RECLAMATIONS : 
Une réclamation est recevable : 

- oralement dans le quart d'heure qui suit la proclamation des résultats. Elle est alors examinée par le jury 
des commissaires et/ou 

- par écrit, après la proclamation des résultats, dans un délai de 48 heures. 
Elles devront être envoyées au comité Régional UFOLEP sous 48 heures (et sous pli recommandé) accompagné 
d'un chèque de caution de 45€, encaissé en cas de non recevabilité de la réclamation. 
Les réclamations concernant la qualification d'un cyclosportif ou la régularité de son engagement doivent se faire 
avant le départ de l'épreuve et verbalement. 



 
Si la réclamation concerne un des trois premiers d'une catégorie, le titre sera « gelé » et donc non attribué 
momentanément. 
 
RECOMPENSES : 
Pour recevoir leurs récompenses, les cyclosportifs devront se présenter au podium protocolaire dans la tenue de 
leur association (maillot + cuissard). 
En cas de non respect de la tenue, l'accès au podium leur sera refusé. 
 
TABLEAU DES RECOMPENSES 
1er : Un bouquet, le maillot de champion régional UFOLEP, une médaille 
2ème : Une médaille d'argent 
3ème : Une médaille de bronze 
 
SURCLASSEMENTS : 
Le surclassement des jeunes de 12 ans est interdit. 
 
D’autre part, pour toutes les « Activités Cyclistes » seul(e)s les « 2e année d’une catégorie d’âge » (donc 
les Jeunes âgé(e)s de 14 ans et ceux(celles) âgé(e)s de 16 ans) peuvent solliciter un surclassement. 
 
Pour les jeunes « 2e année » de la catégorie 13/14 ans et de la catégorie « 15/16 ans » (donc respectivement 
âgés de 14 et 16 ans), le surclassement nécessite systématiquement la présentation d’un certificat médical. 

• Le surclassement d’une année, permet aux jeunes, 2e année dans une catégorie d’âge de pratiquer 
dans la catégorie d’âge immédiatement supérieure (ex : un Jeune de 14 ans participe avec les 15/16 
ans). Il doit présenter avec sa licence l’avis du médecin rédacteur du certificat d’aptitude. 

• Le certificat médical de surclassement devra spécifier l’activité pour laquelle il a été délivré. 
 
Exemples : 
a) Un jeune de 16 ans participe avec les adultes pour les courses dominicales et avec les 17/19 ans pour les 
championnats. 
b) Un jeune de 14 ans participe avec les jeunes 15/16 ans pour les épreuves dominicales et les championnats 
 
LUTTE CONTRE LE DOPAGE : 
Dans le cadre de la prévention et la lutte contre le dopage, des concurrents peuvent être amenés à se soumettre 
à un contrôle anti-dopage exercé selon les règles en vigueur. 
Il appartient à chaque concurrent de vérifier au podium, dès son arrivée, s'il doit ou non se soumettre au contrôle 
médical. 
 



 
 

Championnat Régional Cyclosport UFOLEP 
Dimanche 14 Juin 2015 
Salies de Béarn (64) 

 
PROGRAMME 

Retrait des dossards à partir de 8h30 
Chaque coureur devra lui-même retirer son dossard muni : 

• de sa licence 2015 Homologuée depuis au moins 8 jours avant la date de la 
première épreuve qualificative au Championnat National (soit le Championnat 
Départemental) 

• de sa carte de catégorie cyclosportive UFOLEP 2015 
Circuit 18.1 km 

 
Inscriptions uniquement par avance 
Adultes (1996 et avant) : 6€ - Jeunes (1997 et après) : 4€ 

 
 

CATEGORIES NOMBRE DE TOURS DOSSARDS APPEL DEPART 

M 50/59 ANS 4 (72,4 kms) 8H30 9H20 9h30 

M 60 ANS ET + 3 (54,3 kms) 8H30 9H25 9h35 

M 17/19 ANS 4 (72,4 kms) 8H30 9h30 9h40 

FEMININES (17/29, 30/39, 40 ans et +) 3 (54,3 kms) 11H 11H50 12H00 

F/M 15/16 ANS 3 (54,3 kms) 11H 11H55 12H05 

F/M 13/14 ANS 2 (36,2 kms) 11H 12H00 12H10 

M 30/39 ANS 5 (90,5 kms) 12H30 13H45 14H00 

M 40/49 ANS 5 (90,5 kms) 12H30 13h50 14h05 

M 20/29 ANS 5 (90,5 kms) 12H30 13h55 14h10 

 

Le maillot de champion Régional ne sera attribué qu'aux catégories ayant au moins trois inscrits 
au départ. 
 
17 h 00 : Remise des Récompenses 
 
 

 
BUVETTE ET RESTAURATION SUR PLACE TOUTE LA JOURNEE 

 
 



 
CIRCUIT 

 

 



 
 


